
Frais d'établissement

Frais de recherche et développement 

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immo. incorp.

Terrains

Installations techniques, matériel

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Participations

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Constructions

Autres immobilisations financières

TOTAL (1)

Matières 1ères, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur cdes

Usagers et comptes rattachés

Autres créances

Valeurs mobilières de placement 

Disponibilités

Charges constatées d'avance

Charges à répartir / exercices (3)

Primes remboursement emprunts (4)

Ecarts de conversion actif (5)

TOTAL (2)

TOTAL GÉNÉRAL (1 à 5)

Association :

Adresse :

N° SIRET :

BILAN - ACTIF

Code APE :

Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois :

Durée de l'exercice précédent :
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164 684

229 970
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1 252

3 091
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133 437

454
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1 879

1 851
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151 176

1 238

165 085

177 540

Centre Social Chorier Berriat
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1B

1C

1D

1E

 Fonds associatifs sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (excédent ou déficit)

Fonds associatifs avec droit de reprise

Ecart de réévaluation

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

SOUS-TOTAL : SITUATION NETTE

Provisions réglementées

Droit des propriétaires (commodat) 

TOTAL (1)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (2)

Sur subventions de fonctionnement

Sur autres ressources

TOTAL (3)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Écarts de conversion passif

TOTAL (4)

(5)

TOTAL GÉNÉRAL (1 à 5)

F
O

N
D

S
 A

S
S

O
C

IA
T

IF
S

F
O

N
D

S

D
E

D
IE

S
D

E
T

T
E

S

COMPTE
DE

REGULARIS
ATION

Exercice N Exercice N - 1

Association :

BILAN  -   PASSIF avant répartition2

61 742

5 000

44 668

-3 126

108 283

1 257

109 540

11 200

11 200

7 586

2 642

35 000

3 654

8 156

57 037

177 778

61 742

35 298

14 370

111 410

111 410

9 700

9 700

1 255

5 319

39 065

216

10 576

56 431

177 540

Centre Social Chorier Berriat

Total du bilan en euros et cents : 177 777,59
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Ventes de marchandises

Production vendue
biens

services

Chiffres d'affaires nets

Adhésions

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits 

Total des produits d'exploitation (1)

Achats de marchandises

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Sur immobilisations
- dotations aux amortissements 

- dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres charges
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Total des charges d'exploitation (2)

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (1-2)

Excédent ou déficit transféré

Déficit ou excédent transféré

(3)

(4)

Produits financiers de participations

Autres intérêts et produits assimilés

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (5)

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (6)

 RÉSULTAT FINANCIER (5-6)

 RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (1-2+3-4+5-6)
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Association :

Exercice (N-1)Exercice N

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
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3

150 877 149 609

150 877 149 609

4 244 4 805

186 691

10 211

3 488

355 511

189 766

28 409

2 662

375 250

95 860 92 163

8 002 8 836

184 726 190 752

61 177 65 766

7 418 5 726

833 1 240

358 017 364 482

-2 506 10 768

252

285 1 925

3 015 2 281

3 015 2 281

3 015 2 281

224 11 377

Centre Social Chorier Berriat

01/01/2008

31/12/2008

Du :

Au :



Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (7)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (8)

 RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (7-8)

Impôts sur les sociétés

+ Report de ressources non utilisées des exercices antérieurs

TOTAL DES PRODUITS (1+3+5+7)

TOTAL DES CHARGES (2+4+6+8+10)

EXCEDENT OU DEFICIT  (total des produits - total des charges)

Exercice N Exercice N - 1

Association :

1K

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite)
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3 350

3 350

-3 350

358 525

361 652

-3 126

147

147

-147

3 140

380 924

366 554

14 370

Centre Social Chorier Berriat

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature
TOTAL

CHARGES

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

TOTAL

25 454,00 25 454,00

25 454,00 25 454,00

25 454,00 25 454,00

25 454,00 25 454,00

- Engagements à réaliser sur ressources affectées



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2008

Faits caractéristiques de l'exercice :

Un poste d'animatrice en arrêt maladie de longue durée et partiellement remplacé a permis à

l'exercice d'atteindre l'équilibre. Le vol du coffre associatif en fin d'année lui a créé un lourd

préjudice qui impacte les comptes annuels et contribue au déficit constaté de 3126 €.

Principes, règles et méthodes comptables :

Les comptes annuels de l'exercice 2008 ont été établis conformément  aux règles générales

d'établissement et de présentation  des comptes annuels et conformément au Plan comptable

des Associations et Fondations ainsi qu'au règlement n° 99-03 du CRC et conformément aux

hypothèses de base :

� continuité de l'exploitation,

� permanence des méthodes comptables,

� indépendance des exercices

La méthode retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des

coûts historiques. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

a/ Immobilisations corporelles :  les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût

d'acquisition, (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition) ou à leur coût de

production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en

fonction de la durée de vie prévue. Il n'a pas été pratiqué d'amortissements exceptionnels.

� Logiciels   3 ans

� Matériel de transport 5 ans

� Matériel de bureau 3 ans

� Matériel d'activité de 3 à 5 ans

� Mobilier de bureau    10 ans          

b/ Créances : les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour

dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est estimée inférieure à la valeur

comptable.

Immobilisations :

Tableau des mouvements des immobilisations

(montants bruts)

Immobilisations Début

d'exercice

Acquisitions Diminutions Fin d'exercice

incorporelles 5217 5217

corporelles 53847 6614 392 60069

financières

Totaux 59064 6614 392 65286



Les acquisitions correspondent à l'achat de matériel de camping (Trigano – 2830 €), du

mobilier de salle ( Wesco et Camif - 3784 €), la diminution représente la valeur d'achat du

coffre dérobé.

Tableau des mouvements des amortissements :

Immobilisations Début

d'exercice

Dotations Sorties de

l'actif

Fin d'exercice

incorporelles 3338 627 3965

corporelles 43270 5290 333 48227

financières

Totaux 46608 5917 333 52192

Comptes de trésorerie :

Au 31/12/07, la trésorerie était la suivante :

Trésorerie Montant

Valeurs mobilières de

placement en valeur

brute

0

Disponibilités Livret A 85228

Comptes

courants

47565

Caisse 418

Régies

d'avance

0

Total des disponibilités 133211

Etat des échéances des créances et des dettes :

Montant brut Echéances

jusqu'à un an à plus d'un an

Créances

Créances de l'actif circulant

Acomptes versés sur commandes

Usagers et comptes rattachés 290 290

Autres créances

Subventions ou prestations à recevoir 27746 27746



Autres 2757 2757

Total autres créances 30503 30503

Total des créances 30793 30793 0

Dettes

Avances et acomptes reçus sur subventions 7586 7586

Autres dettes

Dettes fournisseurs 2642 2642

Dettes fiscales et sociales

Organismes sociaux et fiscaux 35000 35000

Total dettes fiscales et sociales 35000 35000

Autres dettes 3654 3654

Total des dettes 48882 48882 0

Fonds propres :

Tableau de variations des fonds propres

Fonds propres à la clôture de

l'exercice précédent 

avant répartition du résultat

111410

Variations de l'exercice (+ ou -) Fonds associatif

Réserves 5000

Report à nouveau 9370

Résultat de l'exercice

précédent

-14370

Résultat de l'exercice -3126

Subventions

d'investissement 1257

Fonds propres à la clôture de

l'exercice

avant répartition du résultat 109541

Provisions :



Détail des provisions pour risques et charges apparaissant au bilan :

Provisions Début

d'exercice

Dotations Reprises Fin d'exercice

Pour charges Départ à la retraite 9700 1500 11200

Subvention d'investissement non renouvelable :

Il s'agit de l'affectation progressive d'une subvention de la CAF pour équiper

informatiquement les organismes gestionnaires de Centre de Loisirs. Le montant versé a été

de 2155,65 € et a servi notamment à l'acquisition du nouveau logiciel de gestion des

adhérents (Noé de l'éditeur Aiga).

Effectifs :

Effectif moyen : Environ 6 personnes permanentes en équivalent plein temps sur

l'année.

L'effectif moyen est trompeur et masque une rotation de personnel importante due au

personnel vacataire. Nous versons les salaires d'une centaine de personnes différentes dans

l'année.

Mises à disposition :

Rappelons que l'Association a bénéficié de mises à disposition gratuites

de locaux : les bâtiments du centre social en usage partagé avec le CCAS,

suivant conventions du 7/6/93 et avenant du 14/2/95, ainsi qu’un  local situé

sous le pont ferroviaire avenue de Vizille

de moyens par le Centre Sportif mis à disposition par la Ville de Grenoble. La

valeur estimée est de 3435 €.

de personnel :  dans le cadre d'une coopération avec le CCAS de la Ville de

Grenoble

Celles ci ne peuvent, en règle générale, donner lieu à une valorisation précise.

Toutefois, nous avons fait le choix de valoriser le mi-temps du poste de Directeur supporté

par le Service Jeunesse et Vie Associative de la Ville de Grenoble et reversé au CCAS en

contrepartie de la mise à disposition du poste pour l’association.

Cette valorisation apparaît au Compte de Résultat sous le chapitre Evaluation des

Contributions volontaires en nature.



René BRIQUE 
Expert comptable 

Commissaire aux comptes 
D.E.S. en sciences économiques 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Exercice clos le 31 décembre 2008 

 
 

 
 
Aux  adhérents, 

 
En exécution de la mission qui m'a été confiée par le Conseil d'Administration de votre Association 
le 4 février 2004, je vous présente mon rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur : 
 
- le contrôle des comptes annuels de la l’ ASSOCIATION DU CENTRE SOCIAL CHORRIER BERRIAT,   
tels qu’ils sont joints au présent rapport, 
 
-  la justification des appréciations, 
 
 - les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi,  
 
relatifs à l'exercice couvrant la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il m’appartient, sur la base de 
mon audit, d’exprimer une opinion sur les comptes. 

 
1 - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à 
examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. 
Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives 
retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. J’estime que les 
éléments que j’ai collecté sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 
 
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 
 
 
2 -  JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions de l’article L. 823-9  du Code de Commerce relatives à la 
justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les éléments suivants : 
 
- Dans le cadre de ma mission j’ai contrôlé la comptabilisation des opérations de trésorerie, et les 
opérations relatives aux subventions octroyées et reçues sur l’exercice. J’ai obtenu les éléments 
probants justifiant la réalité et l’exhaustivité des opérations comptabilisées à ce titre dans les 
comptes de votre association, grâce, à l’examen des procédures mises en place par votre 
association pour appréhender ces opérations et par l’analyse des contrats et des conventions de 
subventions signés entre votre association et ses financeurs. Ces subventions sont détaillées dans 
la page 6 de l’annexe. 
 
- le tableau page 6 de l’annexe présente également l’antériorité des subventions en attente 
d’encaissement. Dans le cadre de ma mission, je me suis assuré de la réalité des subventions 
figurant dans ce tableau, et du caractère raisonnable de l’évaluation des montants restant à 
encaisser sur ces subventions à la clôture de l’exercice. Mes travaux ont essentiellement porté sur 
l’analyse des contrats et des conventions de subventions signés entre votre association et ses 
financeurs. 



Lee appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de ma démarche d’audit des comptes 
annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de mon opinion exprimée 
dans la première partie de ce rapport. 
 

 
3 - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 
 
J’ai également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

 
 
 
 
 

A Grenoble, le 11 juin 2009 
 
 
 
 
 
René BRIQUE 
 
Commissaire aux Comptes 
 

 



 

 
 
 

 
 
 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS 
REGLEMENTEES 

 
 

Exercice clos le 31 décembre 2008 
 

 
 
 
Aux  adhérents, 

 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous devons vous présenter un 
rapport sur les conventions réglementées dont nous avons été avisés.  
 
Il n’entre pas dans ma mission de rechercher l’existence éventuelle de telles conventions, mais de 
vous communiquer, sur la base des informations qui m’ont été données,  les caractéristiques et les 
modalités essentielles de celles dont j’ai été avisés, sans avoir à me prononcer sur leur utilité ou 
leur bien-fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation. 
 
Je vous informe qu’au cours de l’exercice clos le 31/12/2008, il ne m’a été donné avis d’aucune 
convention visée par le  Code de commerce. 
 
 
 
 
 
 
 
A Grenoble, le 11 juin 2009 
 
 
 
 
 
René BRIQUE 
 
Commissaire aux Comptes 
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